
Tuto : Pré-inscription aux ateliers 2026-2027 

 
 

Aller sur l’espace citoyens : 
https://www.espace-
citoyens.net/velizy-

villacoublay/espace-citoyens/ 

 

Rentrer son identifiant et mot 
de passe 

 

 

 
 
Si vous disposez déjà d'un compte citoyen mais que vous ne vous êtes pas connecté 
depuis plus de 3 mois, votre accès peut être désactivé automatiquement. 
 
Si vous ne parvenez pas à vous connecter : 

 Cliquez sur le lien « J'ai oublié mon mot de passe » et suivez les étapes 
indiquées pour réinitialiser votre accès. 

 Si la réinitialisation ne fonctionne pas ou si vous ne retrouvez plus vos 
identifiants, contactez le Service Seniors au 01 34 58 71 89 ou par mail à 
loisirsdesretraites@velizy-villacoublay.fr afin que nous puissions vous 
renvoyer un courriel d'activation. 
 

Une fois votre accès réactivé, vous pourrez vous connecter à nouveau à votre espace 
personnel et accéder aux démarches en ligne. 

 



Cliquer sur « créer une 
inscription » 

 

Sélectionner « Inscriptions 
ateliers 2026/2027 » 

 

 

Vous accédez ensuite à la page 
présentant l'ensemble des 
ateliers proposés.  
 
Vous pouvez ensuite cliquer 
sur le bouton « Commencer la 
démarche » situé en bas à 
droite de l'écran pour 
poursuivre votre inscription. 

 

 
 

 

Dans le champ indiquez le 
nom complet de l'atelier 
souhaité en précisant le 
niveau ou le groupe lorsque 
cela est nécessaire  
Indiquez ensuite si vous avez 
déjà participé à cet atelier : 

 Oui 1 fois  
 Oui 2 fois de suite  
 Oui 3 fois de suite   
 Jamais 

 
 



Répétez cette opération pour 
chacun de vos choix d'ateliers 
(Choix 2, Choix 3, etc.) en 
indiquant à chaque fois le nom 
complet de l'atelier souhaité 
ainsi que votre situation vis-à-
vis de cet atelier. 
 
Si vous ne souhaitez vous 
inscrire qu'à un seul atelier, 
laissez simplement les autres 
champs vides et poursuivez 
votre démarche.  
 
 
 

 
Si vous êtes non imposable, 
cochez la case correspondante 
et joignez votre dernier avis 
d'imposition en cliquant sur « 
Ajouter la pièce jointe ». 
  
Si vous êtes imposable, vous 
n'avez aucun document à 
transmettre. Laissez 
simplement cette zone vide et 
poursuivez votre démarche.  
 
Important : seul le dernier avis 
d'imposition des personnes 
non imposables doit être 
transmis. Les personnes 
imposables n'ont aucune 
pièce justificative à fournir. 
 

 

 



Un récapitulatif de votre 
demande s'affiche alors à 
l'écran. Vérifiez attentivement 
l'ensemble des informations 
renseignées (coordonnées, 
situation, choix des ateliers, 
etc.). 
 
Si une information est 
incorrecte, cliquez sur le 
bouton « < Retour à l'étape 
précédente » afin d'effectuer 
les modifications nécessaires. 
 
Si toutes les informations sont 
exactes, cliquez sur le bouton 
« Valider » situé en bas à 
droite de l'écran pour 
transmettre définitivement 
votre demande d'inscription 
au Service Seniors. 
  
Votre demande a bien été 
enregistrée. 
 
Un message de confirmation 
s'affiche à l'écran avec le 
numéro de votre demande. 
 
Celle-ci est automatiquement 
transmise au Service Seniors 
pour traitement. 
 
Vous recevrez également un 
courriel de confirmation à 
l'adresse électronique 
associée à votre compte 
citoyen. 
 
Vous pouvez à tout moment 
consulter le suivi de votre 
demande en cliquant sur le 
lien proposé sur cette page ou 
retrouver l'ensemble de vos 
démarches dans votre espace 
personnel. 

 

 


